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  En été
Jours de fête
Jeux d’enfants
Travaux
Rentrée des classes…
            …et toutes les infos



Édito
Un automne en évolution

Souriez, c’est la rentrée ! Celle-ci marque une étape importante. 
Les enfants consacrent maintenant une grande partie de leurs jour-
nées au travail scolaire, et toute la vie familiale change de rythme. 
Fini les horaires souples des vacances ! Vous avez remarqué le 
retour aux 4 jours d’école, la municipalité a respecté le choix majo-
ritaire des parents qui, à 76 %, ont souhaité ces nouveaux rythmes. 
Nos chers petits pourront se reposer le mercredi matin ou fréquen-
ter la garderie, nouvellement créée, sur le site de l’école maternelle.

Que s’est-il passé à Ambleny cet été ? En juillet, le centre de loisirs 
des Francas, auquel deux animatrices d’Ambleny ont participé 
(merci à Louise et Margot), a accueilli une vingtaine d’enfants 
chaque semaine. Au cours de ce même mois s’est déroulée la fête 
patronale avec son traditionnel feu d’artifice auquel plus d’une 
centaine de personnes ont assisté avec beaucoup de bonheur.

Ensuite, pour mettre en application les promesses de campagne  
électorale vis-à-vis de nos jeunes Amblenois, la municipalité a fait 
installer un mini-stade avec une piste de skate, près de la salle de la 
Vigne-Catherine. Les ados que j’ai rencontrés sont très heureux de 
cette réalisation ; qu’ils en prennent soin pour pouvoir l’utiliser le 
plus longtemps possible. 

Nous n’avons pas oublié les plus petits avec Le Coin des bout’chous, 
jeux installés dans le jardin sécurisé de la mairie ; réservés aux 
enfants de 3 à 10 ans, ils seront complétés l’an prochain par d’autres 
équipements.

Côté travaux, comme chaque année, des classes ont été repeintes, 
la rue du Pont-Cheminet est enfin terminée, et l’enfouissement des 
lignes rue d’Hygnières est en voie d’achèvement.

En septembre, lors des Journées du patrimoine, une petite cen-
taine de personnes ont eu l’occasion de découvrir la tour, l’église et 
la crypte ouverte au public pour la première fois. Je trouve qu’il est 
dommage que les Amblenois ne se mobilisent pas assez pour l’Opé-
ration propreté, alors que l’on entend des critiques, ça et là, quant 
à la propreté de tel ou tel site ; chacun doit se prendre en main pour 
aider la municipalité à rendre notre village encore plus propre.

Vous trouverez dans ce bulletin toutes les infos 
indispensables pour vivre le mieux possible 
cette rentrée 2017. L’Écho et le site Internet 
(ambleny.fr), vous permettent de suivre réguliè-
rement l’actualité de la commune. 

Toute l’équipe se joint à moi pour vous souhaiter 
une rentrée 2017 pleine d’énergie, et une bonne 
lecture. Bien à vous.
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« La tolérance est une vertu  
qui rend la paix possible », Kofi Annan

Christian Pérut
maire d’Ambleny



Pièces d’identité
Passeport ou carte nationale 
d’identité, première demande 
ou renouvellement :  
où s’adresser.

Les demandes doivent être 
déposées dans n’importe quelle 
mairie ou antenne de police équi-
pée du système d’enregistrement 
biométrique (Ambleny n’en est 
pas pourvu). Les demandeurs 
peuvent constituer un prédossier 
en ligne sur

 � www.service-public.fr
 Cependant, ils doivent toujours se 
déplacer dans la commune de leur 
choix pour y déposer leur dossier 
puis retirer leur carte. 

Les 4 communes équipées  
les plus proches d’Ambleny sont

 � Vic-sur-Aisne, 03 23 55 50 58
 � Soissons, 03 23 59 90 00
 � Villers-Cotterêts, 03 23 96 55 00
 � Braine, 03 23 74 10 40
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Plan local d’urbanisme
Le plan local d’urbanisme traduit un projet global d’aménagement.  

Il fixe les règles de cet aménagement et de l’utilisation des sols.

Le plan local d’urbanisme (PLU) de la commune d’Ambleny va migrer vers le 
plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) de la communauté de com-
munes Retz-en-Valois (CCRV) et, à cette occasion, notre PLU pourrait être 
révisé. Une première réunion publique d’information, à laquelle vous êtes cor-
dialement invités à participer, aura lieu le

vendredi 3 novembre, à 19 heures,  
salle Demoustier, place de l’École, Villers-Cotterêts

Pour tout renseignement complémentaire
 � Pôle aménagement du territoire de la CCRV
 � Cindy Gérard  03 23 96 99 91  c.gerard@retzenvalois.fr

Coordonnées de la mairie
 � 11, rue de la Tour,  

02290 Ambleny
 � 03 23 74 20 19.
 � ambleny.mairie@orange.fr
 � www.ambleny.fr

Mairie 
La plupart des démarches administratives, nationales ou 
locales, s’effectuent à la mairie de votre domicile. 

Le secrétariat de la mairie reçoit le public pour tout ce qui concerne les for-
malités avec l’administration, état civil, urbanisme, Syndicat des eaux… et la vie 
du village. Par ailleurs, des informations du service public et de diverses associa-
tions, à l’intention des enfants aux seniors, sont disponibles sur les présentoirs 
et les tableaux d’affichage dans le hall de la mairie.
Ouverture du secrétariat

 � Lundi,  
de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h.

 � Mardi, jeudi, vendredi, samedi,  
de 9 h à 12 h.

 � Fermé le mercredi toute la journée.

Bibliothèque 
La bibliothèque municipale  
est ouverte à tous, enfants et 
adultes. Mode d’emploi.

Il est possible d’emprunter jusqu’à 
trois livres tous les quinze jours. Plus 
de 6 000 ouvrages sont à votre dispo-
sition, ainsi que des magazines  :

 � Pour les adultes « L’Histoire », 
« Géo ».

 � Pour les enfants « J’aime lire », 
« Dada», « Salamandre ».

Tarif
 � Le prêt est gratuit. 

Jours et horaires d’ouverture 
 � Mercredi, de 10 h 30 à 12 h.
 � Samedi, de 11 h à 12 h.

Pendant les congés scolaires
 � Mercredi, de 10 h 30 à 12 h.

Les Amis de la bibliothèque 
Pour aider et soutenir la biblio-

thèque, contacter Josette Lefèvre :
 � 06 11 88 77 29.
 � lefevre_josette@orange.fr

Agence postale communale
Située à côté de la mairie,  

l’agence postale fonctionne toute l’année, elle est ouverte  
du mardi au samedi, de 9 h 30 à 12 h 30. 

Elle est fermée le lundi.
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Noces d’or
Après 50 ans  
de mariage,  
ils reprennent  
le chemin de  
la mairie pour 
renouveler leurs 
vœux. Cérémonie.

Jour pour jour, cinquante ans plus tard, Marie-Claire et 
Lionel Crochet ont renouvelé leurs vœux de mariage, samedi 
22 juillet, devant Daniel Fourreaux, 1er adjoint. Leurs trois 
enfants, sept petits-enfants, des amis et voisins étaient pré-
sents pour célébrer ces noces d’or à la mairie d’Ambleny.

État civil
Naissances
16 août Kimberley Mornet
19 août Malone Barrille Mora
22 août Lyam Ghalaimia
2 septembre Lorenzo Maret Pillot
10 septembre Alessandro Guérin

Mariages
1er juillet Patrick Gérard et Gaëlle Grohan
22 juillet Christophe Perdereau et Karine Venant
26 août Nicolas Negrel et Angélique Parisot
16 septembre Stéphane Slowinski et Soraya Sekou

Seniors  
repas et colis de fin d’année 

Le saviez-vous ? Si vous venez d’arriver dans notre commune, 
faite-le savoir à la mairie afin d’être invité au repas des aînés ou de 
recevoir un colis de fin d’année. Au choix.

À partir de quel âge ? 
 Au repas. Toutes les personnes qui fêteront leurs 62 ans entre  
le 1er janvier et le 31 décembre 2017.
 Pour le colis. À partir de 70 ans.

Repas des aînés 2017
Le repas, animé par le duo Annick et Rudy, aura lieu le  

  dimanche 19 novembre.
  à partir de 12 h 30, salle de la Vigne-Catherine.

Maisons fleuries
La remise des prix des maisons fleuries se déroulera à la salle de 
la Vigne-Catherine, lors de la cérémonie des vœux du maire, le 13 
janvier 2018. En attendant, voici les gagnants de l’année 2017.

Ils ont un jardin joliment fleuri, de généreuses jardinières ornent leurs 
fenêtres, en plus ils entretiennent régulièrement le trottoir devant chez 
eux… Cet été, leurs maisons ont retenu l’attention des membres de la com-
mission Fleurissement qui les ont sélectionnées. 
Les dix lauréats 2017 sont 

   Pascale et Bruno Medico, 12, rue du Pont-Cheminet
  Nadège Szelag, 32, rue du Pont-Cheminet
  Patricia et Didier Lefévre, 48, rue d’Hygnières
  Martine et Guy Dzikowski, 51, rue d’Hygnières
  Josette et Marcel Lévêque, 6, rue du 21e BIR
  Marie Paillet, 1, rue des Jardins
  Gary Bellone, 29, rue Quillette 
  Monique et William Richard, 13, rue de Maubrun
  Pierrette et Pierre Hénin, 17, rue de Maubrun
  Nicole et Luc Dautreppe, 47, rue de Maubrun
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Conseil municipal
Tout citoyen peut assister aux débats des conseils municipaux qui sont des séances publiques.  
La date et l’ordre du jour sont affichés en mairie au moins trois jours avant les séances. 

Comptes rendus
L’intégralité des comptes rendus  
des conseils municipaux est disponible 
en téléchargement sur le site 

www.ambleny.fr

14 septembre 2017
Délibérations
Après en avoir délibéré, les membres 
du conseil municipal ont décidé :

 � De dissoudre le centre communal 
d’action sociale (CCAS), avec effet au 
1er janvier 2018, par 11 voix pour et  
3 voix contre.

 � Le maire informe que la commis-
sion Logement-Affaires sociales, déjà 
existante, se substituera au CCAS. Elle 
sera composée des titulaires élus et de 
personnes non élues qui constitueront 
un comité consultatif, sans pouvoir de 
décision, mais qui fera le travail pré-
paratoire avec force de propositions.

 � D’autoriser le maire à signer la 
convention avec la communauté de 
communes Retz-en-Valois (CCRV) 
pour l’intervention de son chantier 
d’insertion, afin d’entretenir notre petit 

Suite page 6

patrimoine, à la majorité des votants.
 � D’autoriser le maire à signer la 

convention avec la CCRV afin que les 
subventions obtenues au titre du 
fonds de concours soient payées à la 
commune, à la majorité des votants.

 � D’appliquer, à partir du 1er oc-
tobre, des tarifs forfaitaires pour l’ac-
cueil périscolaire du matin (1,75 €) et 
du soir (2,50 €), à la journée pour la 
garderie le mercredi (12 € pour les en-
fants d’Ambleny, 15 € pour les exté-
rieurs), et d’augmenter de 1 % les frais 
de scolarité demandés aux communes 
dont les enfants sont scolarisés à 
Ambleny, soit 695 € (au lieu de 688 €),  
à la majorité des votants.

 � De verser, selon la législation, des 
indemnités de conseil au nouveau rece-
veur de la Trésorerie de Villers-Cotte-
rêts, par 10 voix pour et 4 voix contre.

 � D’autoriser le maire à signer la 

Travaux
Certains sont visibles, d’autres moins, ils ont été terminés, réalisés ou commencés cet été.

Cimetière
Entretien. Beaucoup de visiteurs 

ont constaté que l’herbe avait poussé 
dans les allées et ont cru à un manque 
d’entretien. Mais dans le contexte du 
« zéro phyto », la législation actuelle 
interdit aux communes l’usage des dés-
herbants qui donnaient un résultat 

satisfaisant. Un nouveau produit (pré-
conisé) a donc été utilisé : totalement 
inefficace ! Les agents municipaux ne 
désherberont donc plus que les allées, 
manuellement, à la binette, un travail 
bien contraignant. Si certains nettoient 
déjà autour des tombes de leurs 
proches, ce serait encore mieux si tout 
le monde participait. Merci à tous. 

Devoir de mémoire. Touchés 
par l’histoire d’Auguste Carême, can-
tonier volontaire pendant la guerre de 
1870, lue dans le numéro 12 de L’Écho 
de la tour, un couple d’Amblenois a 
commencé à nettoyer le mausolée 
érigé, il y a cent dix ans, en sa mémoire 
et celui à celle du capitaine Guilbaux. 
Une belle initiative.

convention avec les Archives départe-
mentales pour la conservation électro-
nique des documents comptables, à la 
majorité des votants.

 � De rembourser au Comité d’ani-
mation une avance de frais de 220 € 
pour la partie musicale du feu d’arti-
fice, à la majorité des votants.

 � D’accorder la subvention de parti-
cipation au fonctionnement du réseau 
de psychologie scolaire du secteur, à la 
majorité des votants. 

 � D’accorder aux employés commu-
naux contractuels la prime d’insalu-
brité, à la majorité des votants.

 � De verser 500 € en solidarité aux 
Antilles, à la majorité des votants.

Vandalisme  
au cimetière

Le saviez-vous ? À nouveau cet été, 
devant la recrudescence de la dégradation 
des bidons (lacérés au cutter) mis à la 
disposition du public pour l’arrosage des 
fleurs sur les tombes, il a été décidé de  
ne plus les remplacer. Les visiteurs devront 
donc se munir de leur propre récipient.  
La municipalité regrette vivement  
d’en arriver à prendre une telle mesure.
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Entretien

Écoles élémentaire et maternelle. 
Pendant les grandes vacances, le plan-
ning des agents communaux est prin-
cipalement consacré aux écoles. Petits 
travaux de plomberie et d’électricité, 
mais aussi peinture des murs, des 
casiers et des étagères dans 2 classes, 
lessivage des 5 autres classes, du mobi-
lier (166 tables, 210 chaises, 20 bancs, 

les bureaux des enseignants) et des 
jouets, dépoussiérage des livres, des 
boîtes de jeux, des pots à crayons. Les 
doubles rideaux sont allés au pressing. 
Tout est remis en état pour la rentrée.

Voirie
Rue du Pont-Cheminet. Après un 

retard pour travaux imprévus, suite à 
un affaissement en sous-terrain, l’en-
robé a été étalé fin août entre le pont 
sur le ru de Retz et le carrefour avec les 
rues du 21e BIR et de la Tour. Cette 
fois, la chaussée est totalement remise 
à neuf. Et on y roule en zone 30 km/h.

Rue d’Hygnières, en bas. L’en-
fouissement des lignes électriques et 
téléphoniques est en cours d’achève-
ment et les poteaux seront remplacés 
par des candélabres plus esthétiques. 
Montant des travaux : 285 625 € TTC.

Rue d’Hygnières, en haut. Igno-
rée lors de la demande des travaux en 
janvier 2014, la municipalité actuelle 
répare cette injustice pour la partie 
haute de la rue. La commande est pas-
sée et l’enfouissement des réseaux 
électriques et téléphoniques ainsi que 
la rénovation de l’éclairage devraient 
être réalisé dans l’année 2018.

Rue de Montaigu. Demandées 
depuis 3 ans, des bordures de trottoir 
ont enfin été posées sur le côté pair de 
la rue, depuis le portique jusqu'à la 
dernière maison, afin que les eaux de 
pluie se déversent dans le réseau au 
lieu d’inonder les bas-côtés. 

Patrimoine
Calvaires. Ambleny ne compte 

pas moins de 9 croix et calvaires. 
Après la rénovation de la croix Auger 
l’année dernière  
(à Maubrun), les 
pierres des cal-
vaires du Soulier, 
de Maubrun (au 
hameau), de la côte 
des Fosses (au-delà 
de Préville) ont été 
nettoyées et rejoin-
tées, leurs croix en 
métal et les Christ 
repeints au mois de 
septembre. Quant  
aux calvaires d’Hy-
gnières (carrefour 
Pont-Cheminet), 
des Tournelles 
(carrefour des rues  
Mahieux et Dan-
tale) et du Rollet,  
à la croix des Pas 
Saint-Martin (en 
haut de la côte des 
Fosses) et la croix 
Bouchot (rue Quil-
lette), tous devront 
patienter jusqu’en 
2018, voire 2019.

Peinture fraîche à la maternelle. 

Église Saint-Martin. Au début 
du Moyen-Âge, les églises étaient 
décorées de peintures murales. Dans la 
nôtre, des fragments, datant des XIIIe 
et XVIe siècles, sont toujours visibles 

sur le pilier nord-est du transept. Elles 
ont été dépoussiérées et nettoyées cet 
été. Les fonts baptismaux en bois 
sculpté, une œuvre du XVIIIe siècle, 
seront isolés du sol pour empêcher 
l’humidité de les dégrader.

Cette fresque du XVIe siècle représente  
saint Hubert, un genou à terre et mains jointes,  
devant un cerf qui porte un manuscrit  
entre ses bois, tandis que des chiens aboient.

La rue du Pont-Cheminet  
a terminé sa remise en état.
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Le coin des bout’chous est réservé  
aux petits jusqu’à 10 ans.  
Les grands apprécient l’installation du city 
stade et la diversité des jeux proposés. 

Les jeux sont faits !
Ils grimpent, ils glissent, ils sautillent, ils tirent, ils shootent,  
ils driblent… Petits et grands ont investi avec enthousiasme les deux 
nouvelles aires de jeux, le coin des bout’chous et le city stade. 

La création de jeux pour les enfants et les ado-
lescents n’a pas été qu’une simple promesse élec-
torale, c’est devenu une réalité. Leur financement 
a été réalisé par la commune, la communauté de 
communes Retz-en-Valois (CCRV) et l’État.

Le coin des bout’chous
L’aire de jeux pour les enfants de 3 à 10 ans a 

ouvert fin juillet. Installée dans le jardin derrière 
la mairie, on y accède par le portail de l’agence 
postale. Pour se défouler, les enfants ont à leur 
disposition un mur d’escalade, un toboggan, un tape-cul rose des vents 
et un autre à l’effigie d’un petit serpent totalement inoffensif. En les 
attendant, les parents pourront s’installer aux tables de pique-nique.
Combien ça coûte

 � Total 22 272 € TTC.
 � Participation de l’État (au titre de la DETR, dotation d’équipement 

des territoires ruraux) à hauteur de 50 %, de la CCRV de 25 %, et de la 
commune de 25 %.
En pratique

 � Du lundi au samedi, de 10 h à 19 h � Fermé dimanche et jours fériés.

Le city stade
Les ados n’ont pas 

été oubliés et ils n’ont pas attendu la fin des travaux pour investir les lieux.  
À côté de la salle de la Vigne-Catherine, l’ancien terrain de basket a été trans-
formé en un espace multisport. Une résine a été coulée sur le sol existant, des 
poteaux de foot, basket, handball ont été montés. Une nouvelle piste de skate 
a remplacée l’ancienne. Et de nouveaux liens se créent entre les jeunes qui 
s’invitent à jouer ensemble alors qu’ils ne le faisaient pas auparavant.
Combien ça coûte

 � Total 66 308 € TTC.
 � Participation de l’État (DETR) à hauteur de 52 %, du Sivom de Fontenoy 

de 16 %, de la CCRV de 6 %, de la commune de 26 %.
En pratique

 � Accès libre tous les jours.
Une nouvelle piste de skate aux normes



Les forains ont ouvert la fête communale 
le samedi après-midi. Puis des tickets de manège et de friandises 
ont été distribués aux enfants scolarisés à Ambleny et aux ados. 
Après la retraite aux flambeaux dans les rues, le feu d’artifice a 
été tiré pour la première fois en musique au rythme de tubes des 
années 80. Le dimanche, le barbecue du Comité d’animation, 
servi sur la place, a mis l’eau à la bouche aux nombreux visiteurs. 
Quant aux tireurs, ils ont mesuré leur adresse au concours de tir 
à la carabine pendant  
ces trois jours de fête  
qui se sont terminés  
par le lâcher de ballons 
devenu un traditionnel.
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Ça s’est passé à Ambleny…
Les cérémonies, rencontres, fêtes, tournois, concerts, jeux… qui ont animé le village cet été. 

Samedi 8 - Dimanche 9 - Lundi 10 juillet



Vendredi 14 juillet
Avec des habitants et des anciens 
combattants, Christian Pérut et Jean-
Yves Seznec, les maires d’Ambleny et 
de Saint-Bandry, assistés des enfants 

présents, ont déposé une gerbe de 
fleurs au monument aux morts pour 
célébrer la fête nationale. Puis 
l’assistance a entonné La Marseillaise, 
chant patriotique par excellence.
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Samedi 29 juillet

Les lauréats du concours de tir  
à la carabine ont reçu leur prix 

offert par le Comité d’animation. Et les 
gagnants sont : Prune Anty-Déal et 

Arthur Michalak, enfants ; Marie-
Emmanuelle Petit, Delphine Hugonnet 

et Séverine Payart, dames ; et sur 12 
messieurs classés, Arnaud Michalak, 
Grégoire et Philippe Lefévre, Rémy, 

Jean-Claude et Julien Serain, 
François-Xavier Déal, Florian et Jean-

Michel Lefebvre, Jean-Luc Morel,  
Guy Égot et Bernard De Ré. Ironie, les 
chasseurs n’ont pas été les meilleurs !

Samedi 29 - Dimanche 30 juillet
Pour la sixième fois, le 75e régiment d’infanterie de ligne des Volontaires 
de la République a planté son bivouac au Soulier pour une reconstitution 
historique. Au programme : fabrication des cartouches, apprentissage  

du maniement des armes par 
les jeunes recrues à l’école  
du soldat, démonstrations de 
combats et défilés dans les 
rues. En attendant le retour 
des soldats en manœurvres,  
les cantinières ont cuisiné  
un repas d’époque composé  
de saucisses, de pommes  
de terre, de lard et d’oignons, 
pour revigorer les troupes.

Samedi 23 septembre
La municipalité et le Comité 
d’animation, qui ont mené 

l’opération propreté, regrettent 
qu’il y ait eu trop peu de participants. 

Malgré celà, une vingtaine de sacs  
ont été remplis de déchets en tout 
genre jetés sur la voie publique.  

Un grand merci à ceux qui sont venus.

Lundi 25 septembre
Satisfaction 
pour Margaux, 
Aurélie  
et les trois 
Isabelle qui  
ont organisé  
1 journée 
pour une 
femme dans 
le salon de 
coiffure Juste 
pour vous. 
Chacune dans 
leur spécialité 
proposait, 
gratuitement,  
à toutes celles qui aiment la mode et 
la beauté, mais aussi aux autres, de se 
faire coiffer, d’essayer des vêtements, 
des chaussures,  du maquillage,  
de la manucure, des bijoux, le tout 
agrémenté de concours, lors de cette 
journée découverte. 

Dimanche 17 septembre
Lors de cette édition des Journées  
du patrimoine à Ambleny, pour la 
première fois, le public a pu découvrir 
le grand escalier et d’anciennes 

inscriptions dans la crypte ensevelie 
avec des gravas à la fin de la Première 
Guerre mondiale. Dégagée au début 
de cette année, environ 110 tonnes  
de terre ont été extraites. La tour, 
construite au XIIe siècle par Dreu 
seigneur de Pierrefonds, et l’église 
Saint-Martin ont fait aussi portes 
ouvertes. Des bénévoles et des élus ont 
accueilli une petite centaine de 
visiteurs dans ces trois lieux qui font 
partie de notre patrimoine historique. 
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Immatriculation  
des deux-roues 

motorisés
Le saviez-vous ? Obligatoire ! 
Depuis le 1er juillet 2017,  
les véhicules à moteur à 2 ou  
3 roues et les quadricycles  
à moteur non carrossés doivent  
être équipés de plaques 
d’immatriculation uniformes  
de 210 x 130 mm. Bon à savoir : 
tout conducteur intercepté avec 
une plaque non conforme 
encourre une amende de 135 €.

Infos pratiques10
Carte génération #HDF
Gratuite et réservée aux lycéens et apprentis des Hauts-de-France,  
la carte Génération permet de bénéficier d’aides et de bons plans.

Cette carte s’adresse aux lycéens des filières générales, technologiques et 
professionnelles, auxquels une aide de 100 €, la première année, et de 55 €, les 
années suivantes, est accordée. 
Les apprentis qui entrent en for-
mation perçoivent, quant à eux, 
une aide de 200 € la première 
année de contrat. Cela leur per-
met d’acheter des fournitures 
scolaires ainsi que des manuels, 
du matériel professionnel ou 
d’équipement de sécurité. 

Tout au long de l’année, la 
carte Génération #HDF offre à 
ses détenteurs la possibilité de bénéficier de nombreux bons plans dans les 
domaines du spectacle, de la culture, du sport, de la citoyenneté, du tourisme et 
des loisirs. La Région propose aussi aux jeunes de 15 à 25 ans des places à gagner 
pour de nombreux événements (concerts, matches sportifs, etc.).
Comment obtenir la carte ?

Elle doit être demandée sur le site de la Région. Sa réception se fait dans un 
délai de deux à trois semaines, après validation par l’établissement scolaire. 
Valable pendant toute la durée de la scolarité, les jeunes déjà en possession de 
cette carte doivent la recharger sur leur espace personnel.

 � generation.hautsdefrance.fr                 �  facebook.com/generation.hdf

Conduire 
un train 
Les Hauts-de-France et la SNCF 
ont ouvert une école pour former 
les futurs conducteurs de train.

la SNCF, qui doit faire face à une 
pénurie de conducteurs de train, s’est 
associée à la région Hauts-de-France 
pour former des futurs conducteurs de 
train. Basée à Amiens, l’école est 

ouverte aux hommes et aux femmes, 
et la formation dure un an. En forma-
tion ou en reconvertion profession-
nelle, les apprentis pourront ensuite 
conduire les trains du réseau régional. 
Pour pallier les nombreux départs en 
retraite, la SNCF compte embaucher 
1 000 conducteurs en 2017. Un métier 
qui, certes, a des contraintes mais qui 
offre aussi de nombreaux avantages.
Infos et renseignements

 � www.hautsdefrance.fr/emploi

Conducteur de train, une voie vers l’avenir.

Les personnes qui rencontrent 
des difficultés ne savent pas toujours 
où s’adresser et ce qu’elles peuvent 
faire : le Point passerelle médiation 
offre aux habitants de la communauté 
de communes Retz-en-Valois (CCRV) 
qui en ont besoin, un service d’infor-
mation et d’orientation vers le service 
adéquat. 

Chacun reçoit une aide personna-
lisée dans ses démarches administra-
tives, et peut être accompagné pour 
établir un dossier, rédiger un courrier 
à une administration ou tout autre 
organisme. Que ce soit pour des sou-
cis financiers, passagers ou durables, 

tels que des problèmes de surendette-
ment, bancaires, budgétaires, ou pour 
obtenir des informations sur les droits 
ou obligations dans les domaines de la 
famille, du logement, des relations de 
voisinage… 

Tous les services proposés par le 
Point passerelle sont totalement gra-
tuits et, bien sûr, une entière confiden-
tialité est assurée.
Accueil du public et contact

 � Mme El Ghalia Belhak 
 � 03 23 55 46 51.
 �  eg.belhak@retzenvalois.fr
 � 2-4, rue Saint-Christophe,  

02290 Vic-sur-Aisne.

Médiation :  
le Point 
passerelle
La communauté de communes Retz-en-Valois offre à ses habitants un 
lieu d’accueil, d’écoute et d’information à leurs différents problèmes 
ou questionnement d’ordre juridique, financier ou administratif.
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Un nouveau 
conteneur 
est en 
service sur 
le parking  
de la salle  
de la 
Vigne-
Catherine.

Le Relais
Offrir une seconde vie à ses 
vêtements, c’est faire un petit 
geste pour une grande cause.

Chaussures ou vêtements trop 
petits, démodés, assez vus ? Vous ne 
les portez plus ? Ne les laissez pas 
s’entasser dans vos armoires et ne les 
jetez pas à la poubelle. Ils peuvent 
créer des emplois, être portés par 
d’autres personnes ou bien recyclés.

Un conteneur Le Relais est à dis-
position sur le parking de la salle de la 
Vigne-Catherine, et deux autres à la 
déchèterie. On peut y déposer des 
petits sacs contenant des vêtements, 
du linge de maison, des chaussures, de 
la petite maroquinerie (ceintures, sacs 
à main, pochettes…).

Afin de préserver la qualité des 
dons et leur assurer une seconde vie, 
quelques consignes sont à observer :

 � Ne pas déposer les vêtements en 
vrac ou dans un emballage en carton.

Accessible aux particuliers, admi-
nistrations, commerces, parcs d’at-
traction, établissements scolaires...,  
le site TuLasPerduOu donne la possi-
bilité de mettre en ligne les objets que 

vous avez trouvés et, par un système 
de géolocalisation associé à une photo, 
de donner toutes les chances à leur 
propriétaire de pouvoir les retrouver.

La plupart du temps, ces objets 
sont amenés en mairie et s’accumulent 
dans des cartons. Leur gestion rele-
vant de l’autorité du maire, ce site per-
met de diffuser les objets qui ont été 
trouvés sur le territoire de la com-

Objets perdus
Chaque année des objets ne retrouvent pas leur propriétaire. Ceux 
identifiables ont une chance de pouvoir être restitués. Suivez le site !

 � Utiliser des sacs d’une contenance 
de 30 litres au maximum, pour qu’ils 
puissent entrer dans les conteneurs, 
et veiller à bien les fermer.

 � Donner des vêtements propres  
et secs. Tachés, mouillés ou moisis, ils 
ne sont pas recyclables.

 � Nouer les chaussures par paires.
 � Si possible, séparer le textile des 

chaussures et de la maroquinerie.
 � Ne pas déposer les sacs par terre 

car ils risquent d’être volés ou abîmés.
 �  Si le conteneur est plein, 

contacter le numéro de téléphone 
indiqué sur la borne.

Les vêtements, chaussures, linge 
de maison… collectés par Le Relais 
sont valorisés à 97 %, et sont autant de 
tonnages qui ne finissent pas à la 
décharge ou ne sont pas incinérés. 
Une façon aussi de contribuer à l’in-
sertion de personnes en difficulté, par 
la création d’emplois durables dans les 
domaines de la collecte, du tri et de la 
valorisation des textiles. 
Renseignements et informations sur

 � www.lerelais.org

Changement 
d’heure

Le saviez-vous ? Dans la nuit 
du samedi 28 au dimanche 29 
octobre, nous devrons reculer nos 
montres et nos pendules d’1 heure 
pour passer à l’heure d’hiver :  
à 3 h du matin, il sera 2 h.  
Il n’y aura plus qu’une heure  
de décalage par rapport à l’heure 
solaire. Et nous dormirons  
une heure de plus cette nuit-là ! 

mune et de les restituer rapidement. 
Afin de centraliser et de faciliter la 

saisie de plusieurs objets, vous pouvez 
créer un compte SPOT. D’autres facili-
tés sont proposées, et tout est gratuit. 
La commune d’Ambleny est inscrite.
Renseignements et inscription sur

 � www.tulasperduou.fr 

Compteur 
communicant
Le saviez-vous ? 
Enedis va commencer à 
remplacer les anciens compteurs 
électriques par le compteur Linky. 
Le hameau du Rollet sera équipé  
à partir de novembre. Ambleny et 
les autres hameaux seront servis 
dans le milieu de l’année 2018.



Entrepreneur en bâtiment
Restauration, rénovation, aménagement… Passionné, Stéphane Pereira est polyvalent,  

tout comme les matériaux qu’il emploie et les services qu’il propose.

Arrivé à Ambleny avec sa famille, il y a trois ans et 
demi, Stéphane Pereira travaille à son compte dans le bâti-
ment depuis presque une dizaine d’années. L’esprit brico-
leur, tout jeune déjà, il mettait la main à la pâte pour aider 
son père, et c’est avec lui qu’il peint son premier plafond. 
Alors, élève au lycée Le Corbusier, à Soissons, il passe tous 
les diplômes, du CAP au bac pro en passant par un BEP. 

Stéphane commence sa carrière chez des artisans, dont 
l’entreprise Wagner qui comptait tous les corps de métier. 
Là, sa formation lui permet de réorganiser la logistique, de 
planifier les travaux, mais son objectif est de travailler sur 
les chantiers. « Avec eux j’ai 
appris à travailler à l’ancienne », 
dit-il d’un ton plein de reconnais-
sance. Puis, avec des missions 
dans de plus grosses entreprises, 
des opportunités lui font gravir 
les échelons. Toujours à l’affût 
d’apprendre encore plus, il suit 
une formation de conducteur de 
pelleteuse et de divers engins de 
travaux publics. Mais, à la suite 
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Au labo, pas moins de 400 kilos d’oignons à éplucher 
pour préparer 600 kilos de boudin noir pour la fête !

Où et quand à Ambleny
 � Au labo, 2 bis, rue du 21e BIR,  

tous les vendredis, de 14 h à 18 h 
 � 06 09 07 64 97 
 � luc.pasquet@cegetel.net

Et sur les marchés de
 � Crépy-en-Valois,  

les 2e et 3e samedis de chaque mois. 
 � La Vache Noire, à Vic-sur-Aisne,  

le 2e dimanche de chaque mois.
 � Clairoix,  

le 3e dimanche de chaque mois.
 � Noyon, sur le marché franc,  

le 1er mardi de chaque mois.

Charcutier-traiteur
Il y a tout juste un an, Luc Pasquet de Leyde a pris la succession de son 
beau-père, Dédé Beaufremez. La charcuterie reste une affaire de famille.

Luc Pasquet de Leyde a passé son 
enfance dans la banlieue parisienne 
puis l’adolescence dans la Marne où il 
a travaillé dans différents domaines, 
dont une fabrique de câbles. En 2001, 
il intègre Air France où, pendant une 
quinzaine d’années, il reste à terre 
pour tracter les avions sur les pistes. 
Entre-temps, il a rencontré sa future 
épouse, et le couple vient s’installer à 
Ambleny, au pays de Wendy. 

Là, il découvre la charcuterie et, à 
ses moments perdus, donne un coup 
de main à son beau-père. L’idée d’un 
nouveau métier lui tenait à cœur 
depuis des années, alors Luc saute le 
pas et, pour finaliser sa formation sur 
le tas, il passe une équivalence au CAP 
de charcutier, dans le cadre d’une VAE 
(validation des acquis d’expérience), 
qu’il réussit haut la main devant un 
jury de spécialistes. Aujourd’hui, il ne 
regrette pas que Dédé lui ait passé le 

flambeau. Luc trouve ce métier grati-
fiant, « quand les gens vous disent que 
c’est bon, on se remet en cause à 
chaque fois », assure-t-il convaincu. 

Avec le boudin noir comme pro-
duit phare, jambon et viande de porc,  
il confectionne dans son labo andouil-
lette, saucisson frais, toutes sortes de 
saucisses et pâtés traditionnels. Côté 
traiteur, c’est selon la saison, salades 
fraîches l’été, choucroute l’hiver, par 
exemple. En plus des marchés, où il 
vend dans son camion nommé Zéphir, 
Luc participe aussi aux grandes mani-
festations de la région comme la fête 
médiévale de Crépy-en-Valois (der-
nier week-end d’août), la foire aux 
marrons à Attichy (dernier week-end 
d’octobre) ou la foire aux oignons à 
Nogent-l’Artaud (dernier week-end de 
novembre). Sans oublier le repas des 
aînés à Ambleny. Une reconversion 
réussie.                              Monique Ferré

d’une accumulation de circonstances de plus en plus diffi-
ciles dues à l’hiver, il quitte les « grosses boîtes ».

Il donne alors des coups de main aux parents des 
copains et aux voisines du quartier. D’un coup de peinture 
par ci, changer une vitre par là, et des encouragements, le 
déclic se produit. Et c’est parti ! Le bouche à oreille fait sa 
pub car le travail de Stéphane, minutieux et perfectionniste, 
satisfait tout le monde. Devenu auto-entrepreneur, il inter-
vient aussi bien dans des édifices, tel que le château de 
Maucreux à Faverolles ou un ancien moulin, que dans des 
bâtiments industriels et chez les particuliers qui sont la 

majorité de ses clients. Du gros 
œuvre à la menuiserie, sauf l’élec-
tricité et les gros travaux de plom-
berie, l’éventail de ses interven-
tions est large. Tout comme les 
matériaux, qu’ils soient courants 
ou plus traditionnels. Il pratique 
granit, moellons, résine,  chêne et 
essences diverses, badigeons de 
chaux à l’ancienne… Un passionné 
intarissable sur son métier.      M. F.



L’Écho de la tour    n° 13  juillet-août-septembre 2017  

Écoles13
L’école en 4 jours et garderie le mercredi

Le lundi 4 septembre, notre école a rouvert ses portes pour accueillir les 150 élèves qui la fréquenteront 
durant cette année. Et une garderie a été créée pour le repos du mercredi.

Cette rentrée 2017 a une saveur 
toute particulière car elle marque le 
retour de la semaine à 4 jours de cours 
qui avait été abandonnée depuis l’an-
née scolaire 2013-2014.

En effet, suite à la publication du 
décret Blanquer, permettant de reve-
nir à un rythme hebdomadaire qui 
libère le mercredi pour les enfants, 
l’avis des familles a été sollicité par 
sondage. Et 76 % des parents se sont 
dit favorables à un retour de la semaine 
de 4 jours. S’en est suivi, fin juin, un 
conseil d’école extraordinaire où ensei-
gnants, représentants des parents 
d’élèves et élus ont voté à 67 % pour la 
disparition des « rythmes scolaires ».

Ce retour aux 4 jours a donc été 
mûrement réfléchi et, d’un commun 
accord, l’ensemble des acteurs ont 
décidé de modifier le cycle de travail 
des enfants, afin qu’ils puissent 

Menus
Les menus servis au restaurant 
scolaire sont affichés à la porte 
des écoles et disposnibles  
en téléchargement sur le site 

www.ambleny.fr

Retour aux anciens rythmes scolaires  
à l’école primaire d’Ambleny.

profiter de la coupure du mer-
credi et ainsi se reposer.

Parallèlement, pour com-
penser la suppression des 
NAP, il a été décidé la tenue 
d’un accueil le mercredi toute 
la journée, de 7 h 30 à 18 h 30, 
pour les enfants scolarisés à 
Ambleny. Ce qui n’existait pas 
auparavant. En raison des 
places limitées, celles-ci sont 
réservées aux enfants dont les 
deux parents travaillent. 

Le tarif, forfaitaire, est de 12 € par 
jour pour les enfants d’Ambleny, et de 
15 € pour ceux des autres communes. 
Il n’y a pas de cantine à l’heure du 
déjeuner et chacun doit apporter son 
panier repas, mais à 16 h, le goûter est 
offert par la municipalité. Cet accueil a 
ouvert le mercredi 4 octobre, et des 
activités sont à l’étude.

 L’ensemble de l’équipe muni-
cipale espère que ces nouvelles dis po-
sitions, aussi bien au niveau du rythme 
scolaire que des commodités offertes 
par cet accueil, permettront à notre 
école de conserver la belle dynamique 
qui est la sienne depuis un certain 
nombre d’années.          Cédric Beaufort

Les prochaines 
vacances 2017-2018
Académie d’Amiens, zone B.  
Les dates des congés vont du 
samedi au dimanche inclus. 
Reprise des cours le lundi matin. 

Vacances de la Toussaint
 � du samedi 21 octobre  

au dimanche 5 novembre 2017. 

Vacances de Noël 
 � du samedi 23 décembre 2017  

au dimanche 7 janvier 2018. 

Vacances d’hiver 
 � du samedi 24 février  

au dimanche 11 mars 2018.

Fournitures scolaires
Les ordinateurs de la classe de CM2, dite mobile, étaient devenus obsolètes. 
Ils ont été remplacés par des tablettes numériques. Leur achat a été  
financé par une subvention du conseil départemental, au titre du contrat 
départemental de développement local (CDDL), le fonds de concours de  
la communauté de communes Retz-en-Valois (CCRV) et par la commune.
 15 tablettes numériques complètes avec étui de protection, logiciels, etc.

 � Total 6 192 € TTC. 
 � Les participations financières sont à hauteur de 25 % pour  

le Département, de 37,5 % pour la CCRV et de 37,5 % pour la commune.
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Patrice Zimmer, devenu aujourd’hui maire de Fontenoy, 
nous a confié cette photo de classe, souvenir des années cin-
quante, lorsqu’il était élève à l’école communale d’Ambleny. 
Parmi les vingt-huit écoliers présents sur la photo, certains 
d’entre eux habitent toujours notre village, d’autres ont 

Photo de classe
En ce temps là, les écoliers allaient à l’école cinq jours par semaine, à raison de six heures  
de cours par jour, avec le jeudi pour se reposer. Sur cette photo de l’année scolaire 1957-1958, prise  
à l’école d’Ambleny, ils ont de 6 à 10 ans, tous niveaux confondus. Les reconnaissez-vous ?

Année scolaire 1957-1958 à l’école d’Ambleny.

déménagé dans des communes voisines, et quelques uns 
sont déjà partis sous d’autres cieux. 

Dans le désordre, ont été reconnus, Alain Petit,  
les frères Gabroy, Gérard Blot, Michel Bonnet, Maurice  
Douvry, Alain Barbillon, François et Pierre Robache,  
Philippe Becquet, Jean-Luc Moraux, Pierre Salvia, Jean, 
Guy et Marc Rutishauser, Jean et Guy Dzikowski, Claude 
Ulmuck, Gérard Taborski, Pierre Hénin, Jean-Marie Padieu 
et, bien évidemment… Patrice Zimmer.



L’Écho de la tour    n° 13  juillet-août-septembre 2017  

Temps libre15

Le centre en pratique
Le centre de loisirs fonctionne uniquement la première 
semaine des petites vacances. Il est fermé à Noël.

Vacances de la Toussaint
 � Du lundi 23 au vendredi 27 octobre 2017. 

Horaires 
 � De 9 h à 12 h, et de 13 h 30 à 17 h. 
 � Repas possible sur place.
 � Accueil le matin à partir de 8 h et le soir jusqu’à 18 h. 

Renseignements et inscriptions
 � Les Francas de l’Aisne, 269, avenue de Reims,  

02200 Villeneuve-Saint-Germain
 � 03 23 76 28 46 � francas.aisne@wanadoo.fr

Le tour du monde en 4 semaines
Accompagnés de Manon, la directrice, Margot et Louise, les animatrices, et Apolline, l’animatrice stagiaire, 
durant ces quatre semaines au centre de loisirs d’Ambleny, les enfants ont embarqué pour des croisières  
autour du monde, à travers des jeux, des activités et des explorations en tout genre. Carnet de voyage. 

Première semaine. Tout a com-
mencé par une visite à la fête foraine 
avec tours de manège et lâcher de bal-
lons. Puis direction Hawaii. Les jeunes 
voyageurs ont participé à des activités 
sportives et manuelles, en rapport aux 
îles, avec la confection de colliers de 
bienvenue, de tenues hawaiiennes, 
etc. Retour au pays avec une sortie au 
parc de Coupaville, à Belleu, où les 
enfants ont pu découvrir des jeux en 
tout genre, dont de nombreux jeux 
picards traditionnels. 

Deuxième semaine. Avec le Brésil 
pour thème, les enfants les plus aven-
tureux sont partis trois jours en mini-
camp découvrir la contrée de Presles-
et-Boves, pendant que les plus jeunes 
participaient à un stage sur l’art et la 
nature. Avec l’intervenante, ils ont 
confectionné de jolis mobiles sonores 
composés de bois, de perles et d’ar-
doise qu’ils ont pu emmener. 

Troisième semaine. Les enfants 
sont allés une journée à Axo’ Plage, 
pour profiter, le matin, des structures 
de jeux et, l’après-midi entre deux 
averses, de l’eau du lac. Cette même 
semaine, une nuitée était proposée 
pour l’ensemble des enfants. Enfin, ils 
ont passé une soirée à Hollywood avec 
la projection du film Baby Boss. 

Quatrième semaine. Sous le 
thème du Portugal, une sortie au parc 

Saint-Crépin et une autre à la piscine 
de Soissons ont été organisées. Le der-
nier jour, les enfants et les animatrices 
ont invité les parents à un spectacle, 
Le grand show des enfants, dans 
lequel ils ont interprété quelques 
petites scènes de théâtre sur les droits 
des enfants (ce sujet vu tout au long du 
mois, est une opération « de défense et 

de mise en œuvre des droits de l’enfant, 
pour agir avec les enfants et les adultes, 
sur la condition enfantine, le bien-être 
et l’épanouissement de chacun, dans 
une visée bienveillante et émancipa-
trice ». Puis ont suivi une danse 
hawaiienne, un haka, chant des guer-
riers du Pacifique Sud, pour le final, la 
chanson L’oiseau et l’enfant a été 
reprise par tous, petits et grands. Et la 
journée s’est terminée par un goûter 
réalisé par les enfants eux-mêmes.

 Louise Poncelet

Première sortie à la fête foraine, avant de crapahuter  
sur l’araignée, au parc Saint-Crépin à Soissons.

Aussi jolis qu’appétissants, les gâteaux ont été 
confectionnés par les enfants.



Agenda
Les dates à retenir

Octobre
Samedi 14
Soirée moules-frites et animation 
musicale avec le Comité d’animation, 
20 h, salle de la Vigne-Catherine. 
Repas 25 € boisson comprise (sauf 
champagne), enfants de 6 à 12 ans 
13 €. Réservation au 03 23 74 28 09.

Mardi 31
Halloween. Les enfants costumés 
ont rendez-vous à 14 h, salle des 
Associations, pour défiler et frapper 
aux portes demander des bonbons. 

Novembre

Dimanche 12
Loto de l’ECVA, ouverture des jeux  
à 14 h, salle de la Vigne-Catherine.

Jeudi 16
Dégustation du beaujolais nouveau 
avec le Comité d’animation, de 
18 h 30 à 20 h, au restaurant scolaire.

Dimanche 19
Repas dansant pour les aînés, à 
12 h 30, salle de la Vigne-Catherine.

Dimanche 26
Marché de Noël, de 9 h 30 à 18 h, 
salle de la Vigne-Catherine.

Décembre
Samedi 3
Loto de Noël de l’ECVA, à partir de 
14 h, salle de la Vigne-Catherine.

Samedi 9
Challenge Bernard-Moreau, cyclo-
cross de l’ECVA, départs à partir de 
14 h, rue d’Hygnières.

Dimanche 10
Bal du Western Country Show,  
à 14 h, salle de la Vigne-Catherine.
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Une manique,  
création de Mauricette.

Patchwork
Couper, assembler, coudre…  
Un vrai jeu de patience.

Récréa’Quilt, le club de patch-
work, a repris ses activités fin août et 
les couturières se feront un plaisir de 
vous initier à l’assemblage de mille et 
un petits morceaux de tissus pour réa-
liser toute sorte de linge de maison, de  
la courtepointe à la manique ou au 
coussin, ou décorer des accessoires, 
pochettes, sacs, tabliers… Tout un art !
Quand, où, combien

 � Le lundi, de 13 h 30 à 17 h 30, salle 

Sous la conduite  
de Gigi et Bébert,  
les danseurs  
de country ne  
se contentent pas  
de s’entraîner 
pendant les cours, 
ils participent aussi 
à de nombreux

Danse western

événements. En route pour une saison avec le club d’Ambleny.

Toute l’année, le Western Country Show prête son concours lors de fêtes et 
d’événements aussi divers qu’Halloween, le Téléthon, Noël, la galette des rois, 
Mardi gras, le beaujolais… et organise des soirées sucrées-salées avec les bals. Il 
propose aussi ses services pour animer vos anniversaires, fêtes ou mariages. Le 
club a pris part aux festivals de Tours et de Cambrais la saison passée, et a com-
mencé la nouvelle par un voyage sur la mythique Route 66 jusqu’à Los Angeles. 
Les cours, ouverts à tous, débutants ou non, ont repris le 4 septembre, mais il 
n’est jamais trop tard pour s’inscrire. N’hésitez pas à venir découvrir la danse en 
ligne : les deux premières séances sont offertes. Le club est une grande famille !
Quand, où, combien

 � Le lundi et le vendredi, de 19 h 30 à 21 h 30, salle de la Vigne-Catherine.
 � Adhésion, 50 € par an, assurances comprises, tarif unique pour 1 ou 2 jours.

Renseignements
 � Gigi Dulieu � 06 37 82 66 91 � dulieu.gigi@laposte.net

en bref… en bref… en bref… en bref… en bref… en bref… en bref…
Le FAR Football Club se diversifie 
avec la création d’équipes de jeunes. 
Avis aux amateurs de 8 à 11 ans !

 � Bruno Robache � 06 08 00 50 81.

Les chasseurs d’Ambleny. Dans 
l’Aisne, la chasse à tir et au vol est 
ouverte depuis le 17 septembre 2017 
jusqu’au 28 février 2018.

 � Patrice Cattier � 03 23 53 52 33. 

des Associations, 4, rue du 21e BIR.
 � Adhésion, 20 € par an.

Renseignements
 � Odile Amory � 06 23 25 59 16.

Saison 2016-2017, photo souvenir du groupe.

Cérémonie
Adultes et enfants sont 
invités à se rassembler 

devant le monument aux morts
samedi 11 novembre,  

à 10 h 30, victoire de la  
Première Guerre mondiale.

L’Olympique judo d’Ambleny a 
repris ses cours, salle de la Vigne-
Catherine, le mardi de 18 h à 19 h 15  
et le jeudi de 17 h 30 à 18 h 45.

 � Jacky Delbart � 06 23 42 29 10.

Le 20e Classic rallye tour de l’Aisne 
traversera Ambleny, le samedi 18 
novembre, de 14 h à 15 h, avec des 
voitures de collection de 1950 à 1986.
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